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Actua Kart - Lyon (France)

22-25/02/2024

Super Manche A

25/02/2024 - 09:41

836 ZEPPINI Tim

Mini 60 Mini 60/836

Il a été constaté par un juge de fait (directeur de course) que le Pilote a repris sa place dans le peloton avant ou après la ligne rouge malgré
une intervention en pré grille. Ceci est une infraction à l'article 2.20a G des Prescriptions Générales. Après avoir convoqué le concurrent et
entendu celui-ci, la Commission Sportive inflige au concurrent une sanction suivant les articles 2.20a G des Prescriptions Générales et 12.4.1
m du code CIK-FIA 2024.
Il est rappelé au Concurrent qu'il dispose d'un droit d'Appel conformément à l'article 15 du Code CIK-FIA 2024

Damon Gilbert DC

DISQUALIFICATION DE LA MANCHE

ZEPPINI Tim - ZEPPINI

25/02/2024 09:52

NAVARRO Bernard

59108

DEJUNIAT Odette

84650

JOUIN Dominique

114447


